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Eléments de recherche : FNPPSF ou Fédération Nationale des Pêcheurs Plaisanciers et Sportifs de France : toutes citations

SAINT-GILLES CROIX-DE-VIE ET RÉGION *Océan d'été toujours généreux '
Même si nous entendons cha-
que année des réflexions pes-
simistes sur la population de
certaines espèces, il faut bien
admettre que notre océan est
encore généreux, à condition
de le connaître un peu et évi-
demment aussi de pratiquer!
Vous remarquerez que ce sont
souvent ceux qui pratiquent
le moins qui se plaignent le
plus... On constate également
que ce ne sont pas les espèces
recherchées par les pêcheurs
de loisir qui sont en difficulté :
qui peut prétendre par exemple
qu'il y a moins de bars, de
dorades, moins de maigres, de
maquereaux ou moins de mar-
gattes sur notre côte vendéen-
ne ? Le maigre (Argyrosomus
regius) semble même être de-
venu un hôte habituel, tout au
long de l'année, puisqu'il s'en
pêche dès les premiers mois de
l'année. Notons aussi que les
pêcheurs récréatifs n'en pré-
lèvent que des gros (dont des
plus de 30 kg, comme ceux que
l'on a déjà rencontres sur les
pontons cette année dès août),
malgré l'absence de maille ré-
clamée depuis de nombreuses
années par la FNPPSF. Il est
évidemment dommageable
pour l'espèce que les étals de
poissonniers ne proposent que
des juvéniles dans 90% des
cas, selon les enquêtes. Mais
attention aux nouvelles règles
établies en juillet, la DPMA vient
de mailler le mulet et l'orphie
à 30cm! Dans quel but? On
constate pourtant que nos
ports sont remplis de mulets
tout au long de l'année ! Alors
pourquoi ? Sans doute pour
empêcher les pêcheurs (de
loisir) d'utiliser le mulet comme
vif, cette mesure ne gênera
donc que certains d'entre nous,
mais évidemment, nous la

ll existe un déficit de 3 DOO anneaux en Vendée.

respecterons scrupuleusement,
car il est illogique dè prélever
des poissons qui ne se sont pas
reproduits. Le maquereau sem-
ble un peu moins présente la
côte, mais ceux qui s'éloignent
un peu du rivage savent qu'il
est plutôt abondant. Le sar (Di-
plodus sargus) est lui aussi en
nombre sur notre littoral, mais
attention, il a maintenant une
maille à 25 cm et les deux es-
pèces turtot (Psetta maxima) et
barbue (Scophthalmus rhom-
bus) sont dorénavant maillées
à 30 cm. Nous en sommes très
satisfaits, ouf ! Rappelons que
la FNPPSF demandait toutes
ces limitations depuis fort
longtemps. Nous attendons
d'ailleurs toujours le maillage
des dorades grises, roses et
royales, ainsi que celui du
baliste. Côté port, les pêcheurs
plaisanciers, comme tous les
autres usagers, ont été surpris
que la direction du port de plai-
sance appose des affiches les
contraignant à s'approvisionner
en carburant exclusivement
aux pompes du port... Tentant
ainsi d'interdire l'approvision-
nement du carburant à l'aide
de jerricans en application d'un
arrêté de 2004. Rappelons que
les textes de lois autorisent,
sous certaines conditions de
quantité et d'emballage, de
transporter les carburants dans

les véhicules particuliers. Par
ailleurs, peut-il y avoir situation
de monopole ? Le CVPL, comité
vendéen des pêcheurs de loisir
du littoral, a posé officiellement
la question aux autorités com-
pétentes. Le projet de port de
Brétignolles-sur-Mer avance
normalement en intégrant tous
les impératifs environnemen-
taux, il devrait représenter ce
qui se fait de mieux en matière
d'intégration, tellement il sera
en harmonie avec le site choisi.
Les défenseurs du projet (as-
sociation Cap 2011, qui compte
plus de 1500 membres) ont
rassemblé plus de 800 person-
nes à leur assemblée générale,
preuve de l'enthousiasme des
résidents de cette charmante
localité. Rappelons que ce
port est prévu pour abriter
1 DOO bateaux (les réservations
dépassent déjà ce chiffre) et
qu'il existe un déficit de 3000
anneaux en Vendée. •
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